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« Nous devons agir  
ensemble en tant 
qu’équipe »

En début d’année, Peter Meier a pris la fonction de Président central 
d’AM Suisse. Après 100 jours de service, il a confié à forum ses 
premières expériences, ses attentes et ses perspectives.

Peter Meier, avez-vous bien intégré votre 
nouvelle fonction ?
Oui, même très bien. Grâce à mon expé-
rience de longue date dans l’Association 
et mon activité dans le département des 
finances du Comité central, il m’a été fa-
cile de me repérer dans mon travail. 

Où avez-vous constaté un besoin d’agir ?
Dans les premiers mois de mon activité, 
j’ai essentiellement recherché le dialogue 
personnel à de nombreux niveaux. Ainsi, 
j’ai été invité à une séance du Comité 
d’Agrotec Suisse et de Metaltec Suisse. 
J’ai participé à une séance de la Direction 
et me suis entretenu directement avec le 
directeur Christoph Andenmatten et les 
membres de la Direction. Mon objectif est 
d’abolir les distances, nous devons agir 
ensemble en tant qu’équipe. 

Quelles mesures envisagez-vous ?
Actuellement, nous travaillons intensi-
vement en collaboration avec mes collè-
gues du Comité central et de la Direction 
à la stratégie 2020–2024, qui sera présen-
tée à la fin de l’année au Conseil de l’Asso-
ciation. Parallèlement, les travaux concer-
nant les structures d’AM Suisse avancent. 
En ce qui concerne ce projet, nous avons 
discuté au sein du Comité central et des 
deux Associations professionnelles des 
idées et modèles possibles. Lors des deux 
Assemblées des associations profession-
nelles du 15 mars, nous recueillerons les 
idées et les avis des bases régionales.

À cet égard, comment collaborez-vous 
avec vos collègues du Comité central,  
de la Direction et des Associations  
professionnelles ?
Comme je travaillais déjà au Comité 
central, la collaboration est aisée. Nous 
constituons une équipe constructive. La 
collaboration avec la Direction ne pose 
pas de problème non plus et j’ai de nom-
breux échanges avec les membres. Je 
tiens beaucoup à la coopération avec 
Agrotec Suisse et Metaltec Suisse. Je suis 
convaincu que les organes Comité cen-
tral, Direction et Associations profession-
nelles doivent travailler plus étroitement 
ensemble et entretenir des échanges 
réguliers.

Quels changements peuvent attendre 
les membres de la base ?
Fondamentalement, nous voulons 
communiquer de manière plus ouverte 
et plus proactive. Nous allons mettre 
cela en œuvre sur divers canaux et lors 
de diverses réunions. Ce printemps, 
je participerai à plusieurs assemblées 
régionales en Suisse alémanique et 
en Suisse romande, pour approfon-
dir le contact avec la base. En ce qui 
concerne le projet « Structures » nous 
devons d’abord attendre les réponses 
de la base. Il y aura des changements, 
mais ceux-ci demandent en principe 
des changements de statuts, que la 
base doit approuver. Cependant, nous 
allons appliquer dès à présent une 
nouveauté : l’Assemblée 2019 de l’Asso-
ciation professionnelle se déroulera 
maintenant le matin et celle du Conseil 
l’après-midi. Cela nous rendra plus 
réactifs.

Qu’attendez-vous de la base ?
J’attends de la base une collaboration 
constructive, l’apport d’idées et de pro-
positions. J’attends que la base s’inté-
resse à ses préoccupations, à l’Asso-
ciation et à ses activités et apporte sa 
contribution. Ces dernières semaines, 
je me suis entretenu intensivement et 
régulièrement avec la base et j’ai eu 
une impression positive. 

Comment réussissez-vous à concilier 
votre engagement de Président central 
avec votre travail de Directeur  
chez MEVO Fenster AG à Reinach ?
Je suis très bien organisé dans les deux 
activités et chez MEVO Fenster AG je 
dispose de bons remplaçants. J’aime 
les deux fonctions, qui représentent 
un défi. Je suis flexible en matière de 
temps et je n’ai pas de problème avec 
de longues journées de travail.

Et, qu’en est-il de votre vie privée ?
Il me reste bien entendu toujours de 
la place pour ma vie privée. En règle 
générale, je lui réserve mon week-end. 
 

Rob Neuhau

Peter Meier (54) absolvierte eine Kaufmännische 
Lehre bei der UBS. Nach dem Studium als Be-
triebsökonom arbeitete er weiterhin bei der Bank, 
bis er 1992 in die MEVO Fenster AG in Reinach 
eintrat. Dort ist er als Geschäftsführer tätig. Die 
MEVO Fenster AG produziert und montiert Fens-
ter und ganze Fassaden, vor allem in der Nord-
westschweiz, und beschäftigt rund 35 Mitarbeiter.

Peter Meier (54 ans) a effectué un apprentissage de 
commerce chez UBS. Après des études pour deve-
nir économiste d’entreprise, il a continué à travail-
ler dans la banque jusqu’en 1992, année à laquelle 
il a rejoint l’entreprise MEVO Fenster AG à Reinach 
en tant que directeur. La MEVO Fenster AG produit 
et monte des fenêtres et des façades entières, sur-
tout en Suisse du Nord-Ouest. L’entreprise occupe 
quelque 35 collaborateurs.
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«Wir müssen alle miteinander 
als Team agieren»
Anfang Jahr trat Peter Meier als Zentralpräsident AM Suisse an. Nach 100 Tagen im Amt sprach er mit dem 
forum über seine ersten Erfahrungen, seine Anforderungen und Aussichten.

Peter Meier, haben Sie sich in Ihrem 
neuen Amt eingelebt?
Ja, sogar sehr gut. Dank meiner 
langjährigen Verbandserfahrung und 
meiner bisherigen Tätigkeit im Res-
sort Finanzen des Zentralvorstandes 
war es einfach, mich zurechtzufinden.

Wo konnten Sie Handlungsbedarf 
feststellen?
Ich habe in den ersten Monaten mei-
ner Amtszeit vor allem auf ganz vie-
len Ebenen das persönliche Gespräch 
gesucht. So war ich zu Gast bei einer 
Vorstandssitzung von Agrotec Suisse 
und von Metaltec Suisse. Ich nahm 
an einer Geschäftsleitungssitzung 
teil und tauschte mich direkt mit dem 
Direktor Christoph Andenmatten und 
den Geschäftsleitungsmitgliedern 
aus. Mein Ziel ist, Distanzen abzu-
bauen – wir müssen alle miteinander 
als Team agieren.

Welche Massnahmen planen Sie?
Zusammen mit meinen Kollegen im 
Zentralvorstand und der Geschäfts-
leitung arbeiten wir zurzeit intensiv 
an der Strategie 2020–2024. Diese 
soll Ende Jahr dem Verbandsrat 
vorgestellt werden. Parallel dazu 
laufen die Arbeiten zu den AM-Su-
isse-Strukturen. Dazu haben wir im 
Zentralvorstand und in den beiden 
Fachverbänden mögliche Ideen und 
Modelle diskutiert. An den beiden 
Fachverbandsversammlungen am 
15. März holen wir die Ideen und 
Meinungen der regionalen Basis ab. 

Wie arbeiten Sie dabei mit Ihren  
Kolleginnen und Kollegen vom Zen-
tralvorstand, der Geschäftsleitung 
und der Fachverbände zusammen?
Da ich bereits im Zentralvorstand 
aktiv war, gestaltet sich die Zusam-

menarbeit einfach. Wir sind ein kon-
struktives Team. Auch die Zusam-
menarbeit mit der Geschäftsleitung 
verläuft reibungslos und ich habe 
einen regen Austausch mit allen Mit-
gliedern. Die Kooperation mit den 
beiden Fachverbänden ist mir sehr 
wichtig. Ich bin überzeugt, dass die 
Gremien Zentralvorstand, Geschäfts-
leitung  und Fachverbände viel enger 
zusammenarbeiten müssen und 
einen regelmässigen Austausch pfle-
gen. 

Welche Veränderungen können die 
Mitglieder an der Basis erwarten?
Grundsätzlich wollen wir offener und 
proaktiver kommunizieren. Wir wer-
den das auf verschiedenen Kanälen 
und an verschiedenen Veranstaltun-
gen umsetzen. Ich werde in diesem 
Frühling an mehreren regionalen Ver-
sammlungen in der Deutschschweiz 
und der Romandie teilnehmen, um 
den Kontakt zur Basis zu vertiefen. 
Im Projekt «Strukturen» müssen 
wir zuerst die Rückmeldungen der 
Basis abwarten. Es wird Änderungen 
geben, diese erfordern aber in der 

Regel Statutenänderungen. Auch diese müssen von der 
Basis getragen werden. Eine Neuerung werden wir aber 
sogleich umsetzen: Die Fachverbandsversammlung 2019 
findet neu am Morgen statt, die Verbandsratsversamm-
lung am Nachmittag. Das macht uns handlungsfähiger.

Welche Erwartungen haben Sie an die Basis?
Meine Erwartungen an die Basis sind konstruktives Mit-
arbeiten, Einbringen von Ideen und Vorschlägen. Ich er-
warte, dass sich die Basis für ihre Anliegen, den Verband 
und seine Tätigkeiten interessiert und sich einbringt. Ich 
habe mich in den letzten Wochen intensiv und regelmä-
ssig mit der Basis ausgetauscht und konnte einen positi-
ven Eindruck gewinnen.

Wie können Sie das Engagement als Zentralpräsident 
mit Ihrer Arbeit als Geschäftsleiter der MEVO Fenster AG 
in Reinach vereinbaren?
Ich bin in beiden Aufgaben sehr gut organisiert und habe 
in der MEVO Fenster AG auch gute Stellvertretungen. 
Beide Tätigkeiten machen mir viel Freude und sind eine 
Herausforderung. Ich bin zeitlich flexibel und habe kein 
Problem mit langen Arbeitstagen.

Und wo hat Ihr Privatleben dabei Platz?
Das hat selbstverständlich immer Platz und ist auch wich-
tig. Dafür ist in der Regel das Wochenende reserviert. 

Rob Neuhaus
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Umsetzung der EU Verordnungen  

in der Schweiz

Im Jahr 2018 berichteten wir in Teil 1 bis 6 laufend über die EU Verordnungen und die künftig geforderte Technik. Der letzte  

Teil ergänzt die Serie mit einer Zusammenstellung über die Inkraftsetzung der übernommenen Anforderungen aus den EU  

Verordnungen in die Verordnung Technische Anforderungen an Strassenfahrzeuge (VTS) in der Schweiz, sowie weitere  

Änderungen. Im Weiteren soll aufgezeigt werden, was in Bezug auf die Ausrüstung, das Inverkehrbringen und Betreiben  

der verschiedenen Fahrzeuge beachtet werden muss.

«Cars 21» respektive «Mother Regulation» ist ein wett

bewerbsfähiges Regelungssystem für die Typengenehmigung 

im 21. Jahrhundert. Im
 forum informieren wir die Mitglieder 

des AM Suisse laufend über die Umsetzung der EU Verord

nungen in der Schweiz und deren Auswirkungen für Händler 

und Kunden.

Schon seit 2016 war eine Zulassung 

von Fahrzeugen nach der Verordnung 

EU 167/2013 mit den Delegiertenver-

ordnungen und der Durchführungs-

verordnung in der Schweiz möglich. 

Ab dem 1.1.2018 mussten gesamtge-

nehmigte Fahrzeuge diesen EU Ver-

ordnungen entsprechen und nicht 

mehr der bis dahin geltenden Richt-

linie (RL) 2003/37 EG. Betrifft eine 

Änderung in der VTS angewendetes 

EU-Recht, ist das Importdatum (Zoll-

stempel), oder wenn der Hersteller 

in der Schweiz produziert, das Her-

stellungsdatum massgebend für die 

Zulassung ab Inkrafttreten. Betrifft es 

jedoch nur Änderungen in der VTS 

(Schweizerrecht), ist das Datum der 

Zulassung massgebend, wenn im 

VTS Art. 222 keine Übergangsbe-

stimmungen vorgesehen sind. Die 

VTS wird nun schrittweise umge-

baut und auf den 1. Februar 2019, den  

1. Mai 2019 und ab 2020 in Kraft ge-

setzt. Betrifft es keine Verordnung 

in Bezug auf die technische Ausrüs-

tung (BAV, VTS, TGV), wie beispiels-

weise die Verkehrsregelverordnung 

(VRV) oder Verkehrszulassungsver-

ordnung (VZV), ist eine Änderung 

ab Datum des Inkrafttretens immer 

rückwirkend für alle Verkehrsteilneh-

mer massgebend. Die Änderungen 

in diesen Verordnungen sind ab dem  

1. Februar 2019 in Kraft. 

Gültig seit 01.01.2018

Land- und forstwirtschaftliche Fahr-

zeuge mit einer Gesamtgenehmi-

gung müssen der Verordnung EU 

167/2013 entsprechen und mit einer 

2-Leiterbremse ausgerüstet sein, 

welche die Anforderungen der Ver-

ordnung EU 2015/68 erfüllt. Dabei 

wird unterschieden zwischen Fahr-

ulation, partie 7 (conclusion)

Mise en œuvre des règlements  

de l’UE en Suisse 

Au cours de l’année 2018, nous avons régulièrement communiqué des informations (parties 

1 à 6) sur les règlements de l’UE et les technologies exigées à l’avenir. Cette 7e et dernière 

partie vient compléter la série en regroupant des informations sur l’entrée en vigueur des 

exigences reprises des règlements de l’UE par l’ordonnance sur les exigences techniques 

pour les véhicules routiers en Suisse (OETV), ainsi que sur d’autres modifications. Elle montre 

également les aspects à prendre en compte en termes d’équipements, de mise en circulation 

et d’utilisation des différents véhicules

« Cars 21 » ou « Mother Regulation » est un cadre réglemen

taire concurrentiel pour la réception par type au XXIe  siècle. 

Dans forum, nous informons en permanence les membres 

d’AM Suisse sur la mise en œuvre des règlements de l’UE en 

Suisse et sur leur im
pact pour les distributeurs et les clients.

Il était déjà possible depuis 2016 d’im-

matriculer des véhicules conformément 

au règlement UE 167/2013 avec les 

règlements délégués et le règlement 

d’application. À partir du 1er janvier 

18, tous les véhicules présentant 

une réception générale devaient cor-

respondre à ces règlements de l’UE et 

non plus à la directive CE 2003/37 en 

vigueur jusqu’alors. Si une modifica-

tion concerne un élément de la législa-

tion de l’EU repris dans l’OETV, la date 

d’importation (tampon douanier) ou 

la date à laquelle le fabricant a produit 

en Suisse, la date de fabrication, est 

déterminante pour l’immatriculation. 

Si seules des modifications de l’OETV 

(législation suisse) sont concernées, 

la date d’immatriculation est détermi-

nante, pour autant qu’aucune autre dis-

position transitoire ne soit prévue à l’art. 

222 OETV. L’OETV est révisée par étape : 

une nouvelle version entrera en vigueur 

le 1er février 2019, une autre le 1er mai 

2019 puis une troisième à partir de 2020.

Si aucune ordonnance liée à l’équipe-

ment technique n’est concernée (OCE, 

OETV, ORT), comme l’ordonnance sur 

les règles de la circulation routière 

(OCR) ou l’ordonnance réglant l’admis-

sion à la circulation routière (OAC), 

une modification à partir de l’entrée 

en vigueur est toujours déterminante 

rétroactivement pour tous les usagers 

de la route. Les modifications de ces 

ordonnances entrent en vigueur le 1er 

février 2019. 

Modifications en vigueur depuis le  

1er janvier 2018

Les véhicules agricoles et forestiers 

avec réception générale doivent ré-

pondre aux exigences du règlement 

167/2013 et être équipés d’un frein à 

double conduite respectant les exi-

gences du règlement 2015/68. Ce règle-

ment fait une distinction entre les véhi-

cules jusqu’à 30 km/h et les véhicules 

au-dessus de 30 km/h, la vitesse maxi-

male des véhicules agricoles et fores-

tiers étant limitée à 40 km/h. Pendant 

la période de transition, il est autorisé 

d’installer un frein à conduite simple 

en plus d’un frein à double conduite sur 

les véhicules tracteurs. Comme le frein 

à conduite simple ne fait plus partie de 

la réception générale, il doit répondre 

aux exigences de l’OETV (CE 2003/37). 

Le service des automobiles exige en 

outre une preuve de satisfaction (test 

de freinage). Pour le frein hydraulique 

à deux conduites, un contrôle de l’accu-

mulateur hydraulique pour le frein au-

tomatique sur la remorque est de plus 

exigé ainsi qu’une prise ABS/EBS sur le 

véhicule tracteur.

Si le frein auxiliaire pour la remorque 

fonctionne via le frein de stationnement 

du véhicule tracteur, une position de 

contrôle doit en outre impérativement 

être présente. Peu importe qu’il s’agisse 

ici d’un frein de remorque hydraulique 

pneumatique ou hydraulique. Par ail-

leurs, le service des automobiles consi-

gnera à l’avenir sous le chiffre 198 dans 

le permis de circulation les systèmes 

de freinage de remorques existants et 

utilisera le chiffre 500 pour signifier que 

seules des remorques qui répondent 

également aux exigences de ce règle-

ment (taux de freinage minimal de 50% 

à 40 km/h) peuvent être attelées à un 

frein à double conduite selon le règle-

ment UE 2015/68. Par conséquent, les 

remorques avec un taux de freinage 

minimal de 38% ne peuvent pas être re-

morquées avec des véhicules tracteurs 

de 40 km/h.

Entre-temps, le 9 juin 2018, une autre 

modification est intervenue dans l’an-

nexe XIII du règlement UE 2015/68, aux 

articles 16 et 17, selon laquelle seul un 

raccordement similaire doit équiper 

le frein de remorque hydraulique. Si 

un raccordement est utilisé pour un 

frein à double conduite ou à conduite 

simple, la reconnaissance doit s’effec-

tuer automatiquement. Cette prescrip-

tion peut cependant être respectée 

uniquement avec une valve de frein de 

remorque combinée. Toutefois, la mise 

en œuvre pour les nouveaux véhicules 

en Suisse ne s’effectuera que le 1er fé-

vrier 2019.

Modifications entrant en vigueur  

le 1er février 2019

Les modifications dans l’ordonnance 

sur les règles de la circulation routière 

(OCR) pour les véhicules agricoles et 

forestiers et les véhicules ne pouvant 

dépasser une vitesse de 45 km/h du fait 

de leur construction entrent en vigueur :

•   « agricole » est systématiquement 

remplacé par « agricole et forestier », 

tout comme « entreprise agricole » 

l’est par « entreprise agricole et fores-

tière » et « agriculture » par « agricul-

ture et sylviculture ».

•   Le passage « entre la ferme et les 

champs ou la forêt » est remplacé par 

« entre celle-ci et le territoire exploité ».

•   Les remorques avec une lourde charge 

au point d’attelage sont désormais dé-

signées par l’expression « remorques 

à timon rigide » et non plus par « re-

morques à essieux centraux », dont la 

charge au point d’attelage est moindre.

•   La charge pour les essieux entraînés 

des remorques des catégories R et S 

construites pour une utilisation tout 

terrain est désormais de 11,5 t.
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Vous désirez récompenser vos collaborateurs ?
Offrez un abonnement! Vous combinez ainsi le plaisir et les informations  
intéressantes de notre branche.
Le magazine forum contient des articles spécialisés, les nouveautés de  
la technique agricole, communale, des appareils à moteur et des machines  
de chantier ainsi que celles de la branche des maréchaux-ferrants.
Faites parvenir à vos collaborateurs le magazine forum directement à  
leur domicile.

   Das Abonnement kostet Sie pro Person 

 nur CHF 45.–  exkl. MwSt.

 für 6 Ausgaben pro Jahr!

   L’abonnement ne vous coûte par personne  

 que CHF 45.– excl. TVA 

 pour 6 éditions par année!
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